
 

                       Bière, le 22 mars 2022 

 

 

 

Procès-verbal de l’assemblée générale du lundi 21 mars 2022, salle polyvalente des 3 

sapins à Bière 
 

Monsieur le Président est absent pour cause de Covid-19, c’est Charly Stoll qui le remplace au pied levé. 

L’assemblée étant régulièrement convoquée pour 20h00, Charly ouvre la séance à 20h05 

Il salue les 22 personnes présentes et demande une minute de silence pour le départ de Fernand Bovy.          

Il annonce une modification dans l’ordre du jour : le conférencier d’Apiservice nous a informé ce matin 

qu’il est malade. La conférence est reportée à des jours meilleurs.  

 

2. Lecture du PV de l’assemblée générale 2020 

 

Charly passe la parole à la secrétaire pour la lecture du P.V de l’assemblée générale 2020 qui ne suscite ni 

question, ni remarque. Le PV est donc accepté à l’unanimité. 

 

 3. Rapports 

 

 3.1 Rapport du Président  

 - Nous subissons depuis deux ans les effets du Covid-19, confinement, masque de protection,   

    vaccins multiples. Nos autorités ont finalement bien géré cette crise. Le Covid a perturbé cette   

    année 2021, nous a empêché de nous rencontrer pour nos séances de vulgarisation, broche, course.          

 - Les assemblées FVA et SAR ont eu lieu par vidéo conférences. 

          - Le seul cours de vulgarisation « mise en hivernage » du 3 septembre a été bien suivi. 

          - 36 800 bocaux, 26 500 kilos de sirop et 514 kilos de cire ont été vendus. 

          - pour cette année la broche est sur les rails, di 5 juin au refuge Fontaine des Chasseurs à Yens. 

 

3.2 Rapport du caissier 

Notre caissier nous donne quelques chiffres concernant nos finances : 

 Poste    12 346.- 

 Banque   8 364.- 

            Caisse     1 040.- 

 Stock étiquettes, verres, polos, diffuseurs 

            Fortune nette au 28.02.2022  29 689.- francs          

 Augmentation de fortune de + 228.-francs 

 

3.3 Rapport des vérificateurs de comptes 

 La commission de vérification composée de Laurent Bertholet rapporteur et Janick Fazan 

vérificatrice s’est réunie lundi 21 mars à Bière. 

La commission de vérification certifie que les comptes présentés sont exacts et demande de donner 

décharge au caissier, au comité et à la commission. 

La commission remercie le caissier pour son excellent travail.  

 

3.4. Rapport du contrôleur de miel saison 2021 

 

Entre le 17 mai et le 18 août 2021  9 contrôles de miel ont été effectués. 

288 labels Suisses ont été distribués ainsi que 3350 labels FVA. 

Le taux d’humidité s’est tenu entre 17 et 18.5%. 



Tous les contrôles ont été acceptés. 

 
Mis aux voix tous ces rapports sont acceptés à l’unanimité, les comptes sont acceptés et les décharges 

accordées. 

 

4. Elections 

 

4.1 Election des vérificateurs 

Janick Fazan passe rapporteur et Lucien Ringoir est élu vérificateur. 

 

5. Rappel des délégués SAR 

 

L’assemblée SAR est prévue le 26 mars à Grangeneuve Posieux. 

 

6.Activités annuelles 2022 

 

Les cours de vulgarisation, la broche le 5 juin à la cabane de la Fontaine des Chasseurs à Yens, la course début 

aout, soirée familière le 11 novembre. 

 

 7. Inspecteur des ruchers 

 

Dans la région de Morges les villages La Chaux, Disy, Cuarnens sont sous séquestre pour cause de loque 

américaine. 

L’usage des huiles essentielles est déconseillé. L’apiculteur prend le risque d’avoir des HE dans son miel. 

3 inspecteurs sont en formation. Contrôle d’exploitation tous les 8 ans, sauf problème dans l’exploitation ou 

avec les médicaments. 

Les acaricides doivent être commandé à la FVA. Distribution à Montricher et Morges le 21 et 22 juin. 

 

8.Divers et propositions individuelles 

 

Patrick Moreillon nous informe que la journée cantonale du miel aura lieu le 12 novembre, le miel doit être 

labelisé FVA. Participation au salon du gout et terroir à Bulle 30.11.2022. 

Le label vaudois va changer, Vaud+ 

Lucien Ringoir annonce le prochain loto début octobre.  

 

Suite aux problèmes dû au COVID Jean-Daniel a prolongé son mandat, mais ne sollicitera pas un nouveau 

mandat de Président suite à l’AG 2023, soit après 30 ans au comité, soit 12 comme secrétaire et 18 comme 

président. 

 

La parole n’étant plus demandée, Charly peut clore cette assemblée à 21h00 et il invite chacun pour le verre 

de l’amitié offert par la société. 

 

 

   La secrétaire. 

  

   Myriam Stoll  

   Myriam Stoll  


